
Perte de ma carte étudiant et partiels demain

Par Marie40, le 03/01/2012 à 13:25

Bonjour,

Mes partiels commencent demain après-midi mais je ne retrouve plus ma carte étudiant. 

Est-ce qu'une carte d'identité et ma fiche d'inscription pédagogique seront suffisantes ? Ou 
dois-je en informer la scolarité au plus vite ?
(Je suis en L1 à Bordeaux 4)

Merci [smile3].

Par bulle, le 03/01/2012 à 13:44

Bonjour,

Normalement, une carte d'identité suffit mais je ne sais pas ce qu'il en est pour Bordeaux. 
Appelez votre scolarité pour être sûr.

Par Marie40, le 03/01/2012 à 13:48

Merci de votre réponse, je viens d'appeler la scolarité et effectivement une carte d'identité 
suffit.
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